
 APPEL DE CANDIDATURES 
 INSPECTEUR EN PRÉVENTION INCENDIE 
Affiochage                                                        AFFICHAGE INTERNE / EXTERNE 

  
 
 
 

Découvrir la MRC de Papineau, c’est découvrir une richesse, un trésor qui recèle une 
nature encore sauvage, un milieu dynamique avec ses nombreux artistes et ses 
producteurs de produits biologiques, et surtout l’accueil chaleureux de ses 
25 000 habitants. La municipalité régionale de comté (MRC) de Papineau, c’est la grande 
porte d’entrée de l’Outaouais, dont l’immense territoire s’étend sur 3200 km2.  
 
La MRC est à la recherche d’une personne afin de combler un poste d’inspecteur en 
prévention incendie. 
 
DESCRIPTION GÉNÉRALE DU POSTE  
 

Sous l’autorité du responsable du service, l’inspecteur en prévention incendie effectue des activités 
d’inspection et d’évaluation sur les risques potentiels associés à l’incendie ainsi qu’aux matières 
dangereuses. Il conseille également les propriétaires, les occupants ou les citoyens afin d’améliorer la 
protection des personnes et des biens. Le tout, en lien avec sa compétence, les orientations de la Loi sur la 
sécurité incendie ainsi que du schéma de couverture de risques incendie de la MRC Papineau. 

 
FONCTIONS À ACCOMPLIR 
 

Les principales fonctions sont réparties comme suit : 
 

• Informe, conseille et sensibilise les propriétaires, employeurs et dirigeants en matière de prévention 
incendie;  

• Coordonne, planifie et organise les rencontres d’éducation du public et les journées d’information; 

• Procède aux inspections des bâtiments, évalue les risques d’incendie, vérifie les équipements de 
protection incendie;  

• Identifie les éléments de non-conformité, prépare un plan d’intervention et le plan d’implantation du 
bâtiment;   

• Procède à des essais (test de fonctionnement) du système de protection incendie; 

• Vulgarise les lois, codes, règlements et normes en matière de prévention incendie; 

• Émet les avis de conformité ou de non-conformité, effectue le suivi de dossiers;  

• Émet des avis d’infraction;  

• Établit des statistiques;  

• Effectue des recherches techniques;  

• Analyse les plans et devis en lien avec de nouvelles constructions / rénovations / changements 
d’usages et achemine une attestation de conformité en lien avec les demandes des municipalités; 

• Rédige des rapports de nature technique et/ou de recommandation; 

• Informe les services de sécurité incendie suivant les inspections des bâtiments sur leurs territoires 
respectifs;  

• Conçoit, analyse et diffuse les plans d’intervention aux services d’incendie locaux; 

• Participe à l’élaboration et la simulation des exercices des plans d’urgence ou de sécurité civile; 

• Effectuer les suivis des plaintes, interventions, signalements et dénonciations ; 

• Représenter à l’occasion le Service régional de prévention incendie sur les comités régionaux; 

• Toutes autres tâches connexes liées à sa fonction ou pouvant lui être demandées par son supérieur 
à l’occasion. 
 
 

NOTE : Les tâches mentionnées reflètent les éléments caractéristiques de l’emploi identifié et ne doivent pas 
être considérées comme une énumération exhaustive de toutes les exigences occupationnelles inhérentes. 

Pour faciliter la lecture, le genre masculin est utilisé sans discrimination dans ce texte. 

 



QUALIFICATIONS MINIMALES REQUISES 
 

➢ Détenir un diplôme d’études collégiales (DEC) ou attestation d’études collégiales (AEC) en technique 
de prévention incendie ou en voie de compléter; 

➢ Une formation de pompier « Niveau 1, Pompier 1 de l’École nationale des pompiers du Québec ou 
diplôme d’études professionnelles (DEP) en intervention incendie » constitue un atout; 

➢ Carte de sécurité sur les chantiers de construction; 
➢ Connaissance des outils informatiques nécessaires à l’accomplissement de ses tâches (logiciel 

Emergensys, ICO, Visio, Excel, etc.); 

➢ Une expérience en milieu municipal, régional ou au sein d’une administration publique constitue un 
atout; 

➢ Ne pas posséder d’antécédents judiciaires (attestation en provenance d’un corps de police exigée).; 
➢ Posséder un permis de conduire valide, classe 5; 
➢ Français écrit et parlé; 
➢ Anglais écrit et parlé constitue un atout. 

 
QUALITÉS REQUISES 
 

✓ Savoir gérer son temps;  
✓ Avoir le sens de l’analyse et de synthèse;  
✓ Bon jugement;  
✓ Établir les priorités de travail; 
✓ Bonne communication verbale et écrite;  
✓ Bonne maîtrise de soi;  
✓ Respect des gens et de la clientèle;  
✓ Autonome et intègre; 
✓ Avoir de l’initiative et le sens des responsabilités. 

 
 
TRAITEMENT 
 
Ce poste est à temps plein, trente-cinq (35) heures à raison de cinq (5) jours par semaine.   
Le lieu de travail est situé au centre administratif de la MRC situé à Papineauville. 
Le traitement salarial se situe entre $40,352 et $54,995 et sera établi en fonction des qualifications et de 
l’expérience du candidat. Ce poste est contractuel de trois ans et ses conditions de travail et les avantages 
sociaux sont établies selon le manuel des politiques des employés ainsi qu’une politique liée au télétravail 

mise en place par la MRC de Papineau.  
 
Toute personne intéressée doit faire parvenir sa candidature au plus tard le 9 janvier 2023 à 
(16:00) avec la mention « concours inspecteur prévention incendie » à la MRC de Papineau à 
l’adresse suivante : 266, rue Viger, Papineauville (Québec) J0V 1R0 ou par courriel :  info@mrc-
papineau.com   
 

Seulement les candidat(e)s retenu(e)s seront contacté(e)s. 
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